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CONSEIL MUNICIPAL DU 13 AVRIL 2018 

 

Le Conseil Municipal de Saint Laurent la Gâtine, légalement convoqué, s’est réuni au lieu 

ordinaire de ses séances, le vendredi 13 avril deux mille dix huit à vingt heures trente, sous la 

présidence de Patrick LENFANT, Maire. 
 

PARTICIPANTS : Patrick LENFANT (maire), Michelle VIEL (Adjointe), Jean Claude SOLIGNAT 

(Adjoint), Maryline BRUNOT, David DUPREY, Régis HERVE, Yannick VIET 
Florence LAUGERAY (Secrétaire de mairie) 

 

   
ABSENTS (excusés): Aymeric BLAN (pouvoir à Maryline BRUNOT), Thierry LONGUET (pouvoir à 

Michelle VIEL), Coraline GUIOT (pouvoir à David DUPREY), Guillaume JAGOREL (pouvoir à Régis 

HERVE ) 

 
Monsieur le Maire remercie sincèrement Madame Florence LAUGERAY pour sa forte implication dans les 

travaux préparatoires aux budgets et sa participation à cette séance particulière afin d’apporter les 

explications nécessaires à la construction des budgets. 
Régis HERVE a été désignée en qualité de secrétaire par le Conseil Municipal. 

 

Le compte rendu de la séance du Conseil Municipal du 02 mars 2018 est approuvé à l’unanimité.  

Monsieur le Maire propose de modifier l’ordre du jour comme suit, ce qui est approuvé par les 

présents. 

 

1. TAUX D’IMPOSITION DES TAXES DIRECTES LOCALES 2018 

 

Le Conseil décide de poursuivre en 2018 sa politique de travaux raisonnés, et d’amélioration du 

cadre de vie, tout en limitant l’impact pour la population. 

 

Observant que les bases d’imposition déterminées par l’Etat, ont augmenté, le Conseil vote à 

l’unanimité, une nouvelle fois, la stabilité des taxes locales communales suivantes, pour limiter 

l’impact auprès des particuliers : 

              2017              2018 

 

 Taxe d’habitation :  10,80%     10,80 % 

 Taxe foncière bâti  15,29 %    15,29 % 

 Taxe foncière non bâti 38,91 %    38,91 % 

 
 

2. TAXE LOCALE SUR LA PUBLICITE EXTERIEURE 

 

Les tarifs maximaux prévus au 1° du B de l'article L. 2333-9 du code général des collectivités 

territoriales et servant de référence pour la détermination des tarifs prévus au 2° et au 3° du même 

article L. 2333-9 s'élèvent à partir du 1er janvier 2018 à : 

15,50 € dans les communes et les établissements publics de coopération intercommunale de moins 

de 50 000 habitants ; 

 

La taxe locale sur la publicité extérieure est fixée à 15,50 € le m². 

 

Vote à l’unanimité 
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3. TARIFS COMMUNAUX 

 

- Location de salle 

 160 € pour les habitants 

 260 € pour les extérieurs à la commune 

 200 € pour les associations extérieures à la commune  

(gratuit pour les associations de la commune) 

 Caution   152 € 

 Chauffage  45 € 

 Banc et tables  10 € (pour un ensemble d’une table et quatre bancs)    

 

 Tennis (carte annuelle) 

 Adulte      65 € 

 Couple      95 € 

 Jeune (16 à 18 ans)    25 € 

 Enfants < 16 ans     15 € 

 

 Cimetière 

Trentenaire 

 Simple   200 €   

 Double   350 € 

Cinquantenaire 

 Simple   400 € 

 Double   600 € 

 

 Columbarium 

 Case (10 ans)             250 € 

 Plaque (non gravée)            70 € 

 Dispersion des cendres    60 € 

 

 Photocopies    0,30 € 

 

Les tarifs ci-dessus sont votés après délibération, à l’unanimité ‘unanimité 

 

4. SUBVENTIONS AUX ASSOCIATIONS 

 

- ADMR  

Après délibération, une subvention de 350 € est votée à l’unanimité des présents 

 

- Jumelage    283,65 € Vote à l’unanimité 

 

- LA GÂTINE  

Les membres du bureau de l’association, quittent la séance. 

Après délibération, une subvention de 2.000 € est votée à l’unanimité des présents. 

Les membres reviennent en séance 

 

- Syndicat d’initiative    30 €  Vote à l’unanimité 
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5. BUDGET ASSAINISSEMENT - AMORTISSEMENT 

À partir de 2018, il est nécessaire d'amortir les travaux réalisés par le SIDES concernant les postes de 

relevage par le SIDES d'un montant global de 937,66€ HT sur une durée de 2 ans. 
 

À partir de 2019, il sera nécessaire d'amortir l'ensemble des travaux de création du réseau d'assainissement 

collectif d'un montant global de 1 351 144,11€ HT sur une durée de 60 ans. 
 

Ces amortissements seront inscrits sur le budget assainissement au chapitre 042 article 6811 (dépenses de 

fonctionnement) et au chapitre 040 article 285162 (recettes d'investissement). 
 

Vote à l’unanimité 
 

 

6. COMPTE DE GESTION ET COMPTE ADMINISTRATIF 2017 DU BUDGET 

ASSAINISSEMENT 

Le compte de gestion est présenté :  

 

 Fonctionnement 

 Dépenses      15 759,13 € 

 Recettes    183 782,10 € 

 Excédent de l’année  168 022,97 € 

 

 Investissement 

 Dépenses           845 114,46 € 

 Recettes             1 133 612,46 € 

 Excédent de l’année     288 498,00 € 

 

Compte tenu du résultat antérieur, la section investissement laisse apparaître fin 2017 un excédent 

de 221 283,47 €.  

 

Compte tenu du résultat antérieur, la section de fonctionnement laisse apparaître fin 2017 un 

excédent de 164 206,17 €.  

 

Le résultat de clôture de l’exercice 2017 est excédentaire de 385 489,64 €, compte tenu du solde 

antérieur.  

 

Monsieur le Maire sort pour le vote. Michelle VIEL est désignée Présidente par le Conseil. 

 

Le compte administratif est en conformité avec le compte de gestion ;  

Le compte de gestion et le compte administratif sont alors votés et approuvés à l’unanimité des 

présents. 
 

Monsieur le Maire revient en séance
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7. COMPTE DE GESTION ET COMPTE ADMINISTRATIF 2017 DU BUDGET 

COMMUNAL 

Le compte de gestion est présenté :  

 

 Fonctionnement 

 Dépenses    190 724,25 € 

 Recettes    223 282,87 € 

 Excédent de l’année    32 558,62 € 

 

 Investissement 

 Dépenses      56 815,83 € 

 Recettes      11 415,52 € 

 Déficit de l’année       45 400,31 € 

 

Compte tenu du résultat antérieur, la section investissement laisse apparaître fin 2017 un déficit de 

13 737,03 €.  

 

Compte tenu du résultat antérieur, la section de fonctionnement laisse apparaître fin 2017 un 

excédent de 271 430,57 €.  

 

Le résultat de clôture de l’exercice 2017 devient 257 693,54€, compte tenu du solde antérieur.  

 

Monsieur le Maire sort pour le vote. Michelle VIEL est désignée Présidente par le Conseil. 

 

Le compte administratif est en conformité avec le compte de gestion ;  

Le compte de gestion et le compte administratif sont alors votés et approuvés à l’unanimité des 

présents 

 

Monsieur le Maire revient en séance 

Affectation du résultat : 

 

Vu le déficit reporté d'investissement, il sera inscrit 13 737,03 € au poste 1068 du budget primitif 

2018, selon la présente délibération et le vote à l’unanimité des conseillers. 

 

 

 

8. BUDGET PRIMITIF ASSAINISSEMENT 2018 

 

Le budget primitif assainissement 2018 présenté par le Maire se décompose de la façon suivante :  

 

Fonctionnement :          Dépenses   = 316 107,00 € 

 Recettes   = 316 107,00 € 

 

Investissement :         Dépenses  =          852 500,00 € 

  Recettes  =          852 500,00 € 
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Le budget primitif assainissement est approuvé et voté par les Conseillers Municipaux à 

l’unanimité. 
 

 
 

 

 

 

9. BUDGET PRIMITIF COMMUNAL 2018 

Le budget primitif 2018 de la commune présenté par le Maire se décompose de la façon suivante :  

 

Fonctionnement :          Dépenses   = 476 929,00 € 

 Recettes   = 476 929,00 € 

 

Investissement :  Dépenses  =  164 219,00€ 

 Recettes  =   164 219,00€ 

 

Le budget primitif de la commune est approuvé et voté par les Conseillers Municipaux à 

l’unanimité. 
 

 

10. TRAVAUX DE VOIRIE 

Dans le cadre des travaux de voirie 2018/ allée du Château, il convient de désigner un maître d'œuvre.  

2 devis sont présentés, avec les honoraires suivants : 

 10% du montant estimé des travaux soit 5 500€ HT - 6 600€ TTC par la société Lusitano Ingénierie 

 7,8% du montant estimé des travaux soit 4 212€ HT – 5 054,40€ TTC par la société Foncier Experts. 

 
Après analyse de ces offres, le conseil municipal décide, à la majorité : 

 de retenir la société Foncier Experts 

 de donner pouvoir au Maire, ou en cas d'empêchement au premier adjoint, pour prendre toutes mesures, 

accomplir toutes formalités, signer tout acte concrétisant l'intention de cette délibération ou en étant la 

conséquence. 
 

Le chantier de la rue de la Croix de Fer sera confié au niveau de la maîtrise d’œuvre à l’ATD. 

 

11. PARTICIPATION CITOYENNE 

Suite à la signature du protocole "participation Citoyenne" avec les représentants de l'Etat le 24 octobre 

2017, il convient désormais de faire l'acquisition de panneaux routiers à installer aux entrées de la 
commune pour signaler l'adhésion de la municipalité à cette opération. 

 

Coût de l'acquisition pour 11 panneaux : 550,37€ HT soit 660,44€ TTC. 
 

Cette acquisition est approuvée à l’unanimité des présents. 
 

 

12. COMMISSIONS ET SYNDICATS 
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- SIDES : budget voté ; pas d’information nouvelle sur l’éventuel projet de fusion avec les 

syndicats voisins 

- SIRP : budget toujours très tendu avec les travaux d’entretien à mener et la future 

réduction du nombre d’élèves 

- Communauté de communes : Au niveau gestion des ordures ménagères, des communes 

sortent du SITREVA : ce qui peut engendrer un nouveau risque financier. 

 

 

 

13. QUESTIONS DIVERSES 

 

- Demande de remplacement des panneaux « attention aux enfants » 

- Inauguration de l’aire de jeux le 13 mai à 10h en présence du maire de Chartres, ayant 

financé en grande partie l’opération au titre de son ancien mandat de député. 

- Inauguration du nouveau vitrail de l’Eglise financé par M Faÿ, le 29 avril à 18h. 

  

La prochaine réunion du Conseil est prévue le 04 mai 2018. 

Plus rien n’étant à l’ordre du jour la séance est close à 23 h. 

Fait et délibéré les jours, mois et an comme indiqué précédemment. 

 
 

 

 

Patrick LENFANT      Michelle VIEL  Jean-Claude SOLIGNAT 

 

 

 

 

 

Maryline BRUNOT  David DUPREY  Régis HERVE     

 

 

 

 

 

Yannick VIET 
 


